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PLAINTE DU LIBAN TOUCHANT UNE SITUATION CREEE PAR L'INTERVBYTION

DE LA FEPUBLIQUE ARARE UNIE DANS LES AFPAIRES INTERIEURES DU LIBAN,

ET DONT' LA PROLONGATION EST SUSCEPTIBLE DE MENACER IE MAINTIEN DE
LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

Etats-Unis d'Anériques Projet de résolution

Le Ccnseil de sécurité,

gyant examing la "Plainte duv Liban touchant une situstion créde par Ytinter-
vention de la République Arebe Unie dans les affaires intérieures du Liban, et
dont ls prolongation est susceptible 32 menacer le maintien de la peilx et de la

séeurité internationales”,

Prenant note que le menque dtunanimity des menbres parpsnents du Conseil
de sécurité, & la B3hime sdance, a emplchd le Conseil de s'zcquitter de = vespon-
sabilite principale touchant le maintien de la paix et ds la sdour.ts . .. -

natlonales, _
Décide qutune session extraordinaire dturgence de 1'Asserblée géndrale sera

conveonée conformément awr dlspositions de im résolution 377 (V) de 1'Assenmblée
&u;d:axe¢ aril de faire les recommandstiona appropriéea eoncernant la plainte

du Liban,
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